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142 JOURl'IAL OFFICIEL 'Du 
Vu le décret rio 46,2655 du 21 novembre 1946 portant fixa. 

tion des traitements des fonctionnares du cadre colonial. des ~ 
ingénieurs des travaux météorologiques, promulgué au Togo 
17 .décembre ·1946; 

ARRETE·:' 
ARTlCL,E PREMlER. Est 'promu~g1ué dans le Ter-

ritoire du logo, l'e Décret No 47~2334 du Il d,é,~bre 
1947 rel'atif aux indemnitéS forfaitaires pour travaux 
supp'l'émentaires pouvant être attribuées au peri!Onnel 
du cadre colonial d'es travaux météorologique::;. 

" ART. 2. - Le présent arrêté sera enregis'tré, publié 
et communiqué partout où bcscin sera. 

~ Lomé, le 7 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

------'-~--

DECRET no 47-2324 'du 11 décenibre 1947. 

, Lé président.du conseil des min'istres" 
. Sur le rapport du ministre de la France d'outre·mer et 

sur l'avi~ conforme du ministre des fjnances, 
. Vu l'ordonnance nO 45-1530 du 11 juillet 1945 relative 
à Ja revision des traitements des fonctionnaires des cadres 
généraux.. des (olonies; 

Vu l'o;donnance nO 45-26Q5 du 2 novembre 1945 portant
unificati.Ofl des services fie la météorologie; ;-,, 

Vu le déeret nO 46-2056 du 24 septemhre 1946 fixant le 
stàtut du càdre colonial des ingénieurs des travaux metéorolo.. 
giques; . .. -., 

Vu le décret nO 46-2855 du 21 novembre 1946 portant fixa
tion des· traitements des fonchonnaiN~.s du cadre colonial des 
ingénieurs des travaux météorologiques;, 

Vu, le décret· nO 46-2749 relatif aux indemnités forfaitai~s 
pour travaux supplémentaires pouvant être attribuées au 
personnel teGhnique du service de la météor{)logie nationale; 
-. lb ' , 

·Le oon~lI des ~inistres ~nt.endu; 

DECRETE:. 
AJ;TICLE PREMIER. --::- Il pent être' alloué aux fonc

tionnaires du cadre cOlonIal des ingénte,urs des travaux 
météorologiques ,des indemnités forfaitaires pourtra

". vaux ~pplém~ntaires. , 
Ces indemnités qui ne pourront dépass~r le maxi

mum annueI: ci-après, seront attribuées,' dans chaque 
territoire de l'a France d',(mtœ-'lrler, dans la limite d"un 
crédit budgétaire caloulé par application. du ta,Ux moyen 
suivant: 

Ingénîeurs des trav~, et ingénieurs _ adjoints, des 
·travaux: taux maXimum" 20.000 F; taux moyen, 
13.000 , franes_ 

ART. 2. Le m!inistre dé la Frànce d'outre-mer est 
chargé de l'exécution d!u présent décret, qui prenara 
effet à compter du 1er janvier 1947 et sera publié aù 
Ioumal officiel de la République française et insëré au 
Bulletin off/ciel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 11 décemb~e 1947. 
ScHUMAN. 

Par le, Présidènt du oonseil des ·ministres : 

Le l1fiJtistre de la France d'an.tre.mer, 
Paul' COST5-FLOJ\ET. 

• 

TERRITOIRE DU TOGO TC janvier 1948 

. Inspection ~es colonie, 

ARRETE No 33 Cab_ 'du 10 .fanvtér 1948. 

'LE GOUVEllNEU!l! DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA. L'ÉQION O'HONNEUll, • 

CROIX DE GUERitE - MWA!{;LE DE LA RêstSTANGEf 

COMMISSAIRE Di LA RÉPUBLlQUE I;U TOGO; 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation"
administrative du' territoire Elu Togo et créatio,n d'assemblées 
représentatives; . • "_. 
, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiJn 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

, ,Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable J 
au Cameroun et au Togo, promulgué al! Togo le Il juillet 'S 
W24; . 1 

Vu 1. loi du 19 octobre" '1946 relative au statut. général , 
des fonctionnai~s, promulguée au Togo le 9 n~)Vembre 1946;, t 

-1 
"ARRETE: 

• 1 
ARTICLE PREMlER.' - Est promulgué dans le' Ter

ritoire du Togo l'e Décret No 47.2439 du 15 docembr'e 
1941, modifiant le décret du 1" avril 1921 porfant, 
règlement d'administration publlque sur t'()rganisation 
du 'corps de l'inspection des colonies. . • . 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera'enr.egistré, publ~l! -, 
et communiqué partout où besoin sera. 

~ " Lomé; "le 10 janviù 1948_ 

, J. NOUTARY_ , 


•DECRET no 47·2439 du 15 déCènibre 1947. , 
,:1 

Le Président du Conseil des Ministres, 'l 
Sur Je rapport du ministre de la Franc<: d'outre~mer .et,' :1 

du secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et· de ! 
la réforme administrativei . . . l 

Vu l'article 54 de' la loi' du 25 février 1901 sùr l'org.- '1 
njsation du corps de l'inspection des colonies' comr1été par 1 
l'article !lO 'de la loi du 31 mars ,1903 l'article 58 de la loi J 
du 22 avril 1905 et l'article -2~1 de la loi du 13 juillet 1925; ,~, 

.~ 
Vu l'article 19 de 1. loi du 31 décembre 1917; ! 
Vu la loi du 19 mai 1834 sur l'état des officiers de l'armée 

.active; . , 
Vu les articles 33 et 34 de la loi du 30 décembre 1913; 
Vu le déçret du 1er avrjl 1921 port.nt règlement d'adminis

tration publique sur l'organisation du corps de l'inspecbon des 
colonles, ,modifié les 29 décembre 1925 31 juillet 1926, 
9 juillet 1931; ~ décembre 1931, 4 .oot j933, 30 septeml:ire
1936, 28, novembre 1936, .ler m.rs 1940 et 16,janvier 1946; 

~ Vu l'article 5S de la la! du 31 marS 1903 ,sur les. congés 

hors cadres; 


Vu l'article 9 de la loi du 10 juin 1917; 
, Vu le' <lécret du 27 .mai 1911 modifié par décret du 18 
niaj· 1934 pris èl1 exécution de la, loi du .28 février 1934~ 
sur la déSignation des directeurs des finances.- au.x eolonjes; 

Le èons~il d'Etat enten~u, 

DECRETR: 

ARTICL,E PREMlER. ---: L'article '5 du' décret du 
1er avri! 1921 modifié, portant règlement d'admlnis-. 
tration publ~que sur l'organisation du oorps de l'lns- • 
pection des colonies, est abl10gé ,et remplacé par les 
dispositions suivantes: ' . 
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16 janvier 1948 JOURN:\L OFFICIEL DU 'TERRITOIRE DU TOGO 

., 1 

« Art. 5. - § '1". - Sous réServe des dispositions 
l'égislatives .et réglent'enlaires relatives à la spécialisa. 
tion de l'eutS fonctions, dans les l'erritoires relevant du 
ministrè 'de'la France' .d'outre.mer, les "fonctionn'aires )iu 
corpS de l'inspection des colonies exerçant d'autres em
p10is que les fonctions de contrôle norm~1 définies aux 
articles 7 et 8 du présent décret sont obligal.oit1,ement 
placés en service détaché dans les con{!itions fixées aux 
articl~s 97 à 110 de la loi du 19 octobre 1946 relaü· 
ves au détachement des f~nctionnaires civils. Toutdois 
ne Feur sont pas applicables les dispositions du deuxiè
!If a\!inéa de, l'article 98 ni celles d~ l'article 107 de 
ladite loi .. Ils peuvent être remplacés dans les ca;dres. 

§ 2. - tes fonctionnaireS de l'inspection ,en service 
détaché sont réintégrés dans l'es cadres, soit sur leur 
demande, soit d'office avec le W'ade dont ils sont titu
l'aires. Cette réintégration est prononcée ,par décret 
lors de: la première vacance qui se produit dans ce 
'grade à ,partir du joor de la réception de la d,emar(de 
par le mInistre ou de la décision prononçant la réinté
gration d'office. 

« § 3. - Auaun fonctio~naire del"inspe~ti'On ae. 
colonies ne peut être placé ,en service détaché s'iL 
n'a accompLi depuis son admis:;-ion dans le corps 'lu 
moinS' deux missi'Ons d'inspection, lotalisant un mini
mum de dO,uze mois de mission eftiective, dans les 

- territoires dépendant du ministre de la France d'outre. 
~~' 	 , 

',« § ',4. - Le temps passé ,en position ~ &f!IVice 
détaché n'entre dans le décompte du temps de mis
sion nécessaire, pour chaque avancement que Ipour, 

,_ 	moitié Ibrsque ce temps a été passé hors d'E<urop;e. 
En Europe" le temps passé dans cette ,position ne 
compte pas' comme temps de mIssion pour' l'avande
ment.· , 	 . 

,'« §, 5. - Le temps passé en serviqe détaché dan~ 
I~ divers"grades d'inSpecteur ne, peut, quelle qu'ait 

. été Sa durée, compter pool' plus du' tiers dans le temps 
de miSl>i,on requis pour là, promotion au grade d'ins
pecteur général de 2" class'e. 

« Ali. 5 bis.' -'- L~' fonctiorinaires de l'inspection 
des colonies peuvent sur leur demande, ,être placés 

.	en congé hors cadres sans solde, pour, une duré,e de 
trois anS au plus, par application de l'article 58 (de 
la loi du.31 mars 1903, en \nue dJoccuper danS 'les 
entrepr.ises ~ndllstrielles, commerciales ou agricoles 
privées un emploi intéressant le développement des 
territoires, français d'outreC'Itler. Le temps passé dans 
cette position ne compte ni pour' l'avancement ni 

, comme service effectif. Dans cette position ces fonc
tionnaires, peuvent être, remplacés dans les cadres.' 

'" Ali. ,5 ter. - Le fonctionnaire d'e ],'insp,ection en 
servié'C détaché ou en congé hors c~dres, doit aviser 
dans le délai d'un mois le ministre de la Franc,e d'ou
tre-mer lIe tout changement survenant dans, sa, situa
tion. Le niinistre lui accnse réception, de sa communica
tion et lui 'fait connaître dans le délai d'un mO,is s'~1 
juge à propos de mo'difier la posi,tion dans laqllielle il 
est placé. . , , 

« Tout fonclionnitire de l'inspection en service déta
ché ou en congé hors cadres qui_ accept,e u"e ~onctipn 

nouvelle SanS se con'fon):l'er aux dispositions qui précè
dent est considéré comme démissionnaire ». 

Ain. 2. - Les articles 17 et 18 du décret du g, avril 
1921 sont abrogés et rempl'acés par les dispositions 
suivantes: ' . 

« Art. 17, - Les fonctionnaires de l''inspection des 
colonies nommés dans le corps avant le 1" sep~embre 
1939, qui ont appartenu à une unité combattante au 
cours des hostiljtés 1939-1945 cOmpteront comme temps 
de m'ission outre-mer au regard de l'avanGemerit le 
temps qu'ils ont passé dans cette unité combal!tante. 

« Art. 18. - Pour la promoti-on au grade d'inspec
teur général de 2' classe, les fonctionnaires de l'inspec
tion des colonies se trouvant dans la métroprole 'Pendant 
la période d'interruption des communicaHons au' cours 
des hostilités 1939-1945, période dont le point de dé
part et le terme sont constatés par arrêtés mitnistêr,ièls, 
compteront pour un tiers le temps passé par eux en .l' 

service dans la métropole dans le calcul des trois an; 
nées de mission outre-mer exigées depuis Va'dmission 
dans le corps, sanS que Ic bénéiiice de cette dls:posHiort 
puisse se aumuler a'lec celui de l'article 17 cÎ-deSISus ». 

. 	 1 

ART. 3. - Le ministre de la France' d'outre_mer et 
le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et 
de la réforme adm:nistrative sont chargés de 'l',e~écu
tion du présent décret qui aura eft1et du, 1" janvijer -' 
1946 en ce qui concerne ,l'article' 1" et qui sera puèlié 
au Journal offiCiel de la"République française,. 

Fait à Paris, le J5 décembre 1947. 
'ScHlfMAN, 

Par le Président du copseil des ministres,/; 

Le ministre de la France d'oatre-lfUJr, 
Paul: CO$TE~FLORET. 

Le secrétaire d'Etat chargé, de la fonition ,
publit;ae et de la réforme adntinistraNve; 

. . Jean BIONDJ. 

Allocation sPéciale forfaitaire 

DECRET No 47-2337 du 17 décembre 1947. 
Le président 'du conseil des ministr~s, 
Sur le rapport du ministre des finances "et des affair~ 

économiques et du secrétaire d'Etat au budget,, 
Vu les articles 5 et· 7 de l'ordonnance' nO 45-14 du 6. 


janvier 1945; ,
, 
Vu la loi ,nO 47-1336 du 19' juillet, ,1947 portant ouverture 

de crédits sur Pexercice 1947 en vue de l'attribution çpune 

allocation spéciale forfaitaire aux fonctionnaires civils et· 

milita:ires et agents de l'Etat; . 

. Vu le décret nO 47-147 du 16 j~nvier 1947 portant att~i 1 	 .. ; 

buiion d'une indemnité provisionnelle aux fon'ctionnaires cïvlls 
.et militaires agents et ouvriers de l'Etal, modifié . par. le 
décret nO 47-1371 du 24 juillet 1947; ... 

Vu le décret nO 47·1372 du 24 juillet 1947 ,portant attri. 
bution d'une allocation- spéciale forfaitaire aux fonctionnaires 
civils· et militaires et agents de l'Etat; . 

Vu le décret nO 47·1690 du 30 août 1947 portant extension 
aù personnel· civil e'n service dans les territoires d'outre-mer 
et 	 r.émunéiés SUr le budget de l'Etat-de l'allocation 'spéçiale 

.'; 




